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Par dépêche du 9 novembre 1984, Monsieur le Président du Gouvernement a demandé, 
"pour le 3 décembre 1984 au plus tard", l'avis de la Chambre des Fonctionnaires 
et Employés publics sur le projet spécifié sous rubrique. 

Ce projet a pour but d'adapter, à titre transitoire et en attendant les résul
tats d'une nouvelle enquête sur les budgets familiaux, l'indice actuel des prix 
à la consommation sur la base d'une enquête réduite réalisée en 1977. 

Ce projet constitue donc un premier pas vers une actualisation de la liste des 
articles, à laquelle il a été reproché de tous les bords qu'elle ne répond plus 
aux habitudes de consommation actuelles. 

Dans sa déclaration d'investiture, le Gouvernement prévoit par ailleurs de "pré
parer une réforme fondamentale de la structure de l'indice à partir d'une nou
velle enquête sur les budgets familiaux" pour la réalisation de laquelle les 
premiers crédits sont prévus au projet de budget concernant l'exercice 1985. 

Dans ces conditions, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics se décla
re en principe d'accord avec le projet sous avis. 

Le texte proposé n'appelle qu'une remarque concernant l'article 6: 

Cet article a trait à la commission de l'indice, dont tant la composition que le l 
mode de désignation des membres sont changés. t 

Suivant le règlement actuel, chacune des chambres professionnelles désigne un 
membre, de sorte que la commission comprend trois représentants du salariat et 
trois représentants du patronat. En ce qui concerne les représentants du sala
riat, le projet propose de confier leur désignation aux organisations syndicales 
représentatives sur le plan national, ceci pour la raison évidente mais inavouée 
d'associer aux travaux de la commission les représentants des deux syndicats ou
vriers. Pour le même motif, les nombres des représentants des deux camps sociaux 
sont portés de 3 à 4. Les représentants du patronat continueront cependant, com
me actuellement, à être proposés par les chambres patronales, quoique les entre
prises soient également associées pour la défense de leurs intérêts spécifiques 
en des organisations patronales. 




